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Médecin généraliste F.H 
 

NATURE DU POSTE 
Catégorie A (IGE ou équivalent) 
Quotité : 100% 
Type de recrutement : recrutement contractuel 
CDD 1 an renouvelable  

CONTACT 
Candidature (CV et lettre de motivation) à envoyer à la DRH avant le 29/08/2025 à 
l’adresse suivante : recrutementsujm@univ-st-etienne.fr 

ENVIRONNEMENT ET CONTEXTE DE TRAVAIL 
L’Université Jean Monnet 
Université pluridisciplinaire, l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne offre une large 
gamme de formations en phase avec la société et son territoire et propose une 
recherche de qualité. Organisée autour de 5 sites (dont un site à Roanne), l’Université 
accueille plus de 20 000 étudiants et 1 650 personnels. Elle est composée de 5 facultés, 
4 instituts dont une école d’ingénieurs (Télécom Saint-Etienne), 6 écoles doctorales, 34 
équipes de recherche et 5 structures fédératives de recherche. 

Le service de santé étudiante (SSE) a vocation à s’adresser à l’ensemble des 
étudiants·es du territoire ligérien en leur offrant un accès à la prévention et aux soins. 
Tous les étudiants·es inscrits·es dans les établissements du territoire conventionnés 
avec le SSE ont accès à ses services.  
Le SSE, par sa prise en charge médico psycho sociale et sa stratégie de prévention, 
favorise l’accès aux droits à la santé et contribue à la réussite éducative des 
étudiants·es.  
Pour renforcer sa capacité d’agir, le SSE développe une démarche partenariale avec 
l’ensemble des acteurs·rices de soins et avec les collectivités locales et territoriales.  
Le service de santé Étudiante dans le cadre des missions réglementaires obligatoires 
et facultatives définies par le Décret n°2008-1026 du 7 octobre 2008, et par le Décret n° 
2023-178 du 13 mars 2023 a pour missions selon 3 axes principaux :  

• La prévention, la promotion et l’éducation à la santé : prévention individuelle, 
prévention collective et prévention par les pairs 

• La veille sanitaire 
• L’accès aux soins de premier recours de tous les étudiants·es de leur territoire 

Au travers de 3 axes le SSE assure la prévention des thématiques majeures de santé 
publique chez les 18-25 ans telles que la santé mentale, la santé sexuelle, les addictions, 
l'alimentation et le sport-santé.  
 
L’équipe actuelle SSE de l’UJM est composée de 1,3 médecins, 2 ETP psychologues, 1 
ETP IDE, 1 ETP assistante sociale, 1,5 ETP agents administratifs. 
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MISSION 
La mission du médecin est d’agir en faveur de la santé globale, de la socialisation des 
étudiants pour faciliter l’acquisition de leurs apprentissages dans les meilleures 
conditions, participer à la prévention des risques de désinvestissement et de rupture, 
adapter leur environnement en tenant compte de leur pathologies et/ou handicap. 

Missions et activités principales : 

• Assurer les consultations de médecine générale à dimension médicale, 
psychologique et sociale des étudiants 

• Assurer le suivi médecin traitant des étudiants, notamment pour les étudiants 
sans médecin traitant 

• Effectuer un diagnostic de l’état de santé de l’étudiant et si besoin prescrire un 
traitement et/ou des examens complémentaires 

• Participer à la coordination pluriprofessionnelle, avec les autres professionnels 
au sein et à l’extérieur du centre, généralistes et spécialistes, IDE, autres SSE 

• Participer à la mise en place d’actions de prévention et de promotion de la santé 
et/ou de programme d’éducation thérapeutiques des patients 

• Participer à la continuité des soins du centre 
• Contribuer au dispositif d’accompagnement et d’intégration des étudiants en 

situation de handicap en préconisant des aménagements de cursus et d'examen 
• Suivre la couverture vaccinale des étudiants 
• Participer à des actions de promotion et d’éducation de la santé 
• Assurer le suivi sanitaire préventif des étudiants étrangers non ressortissants de 

l'Union Européenne, conformément à l’Article L.313-7 
• Assurer une visite médicale à tous les étudiants exposés à des risques 

particuliers durant leur cursus 
• Assurer la cotation des actes médicaux et extraire les requêtes statistiques pour 

le ROSP et les enquêtes ministérielles 
• Participer à des groupes de travail liés à l’activité du service et au 

développement des centres de santé 
• Participer aux programmes d’études et de recherches sur la santé des étudiants 

avec les acteurs de la vie universitaire et notamment des études 
épidémiologiques 

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 
Inscription à l'Ordre des médecins en France et titulaire du Diplôme d'État de Docteur en 
médecine et DES (Diplôme d'études spécialisées - 3e cycle des études de médecine).  

Le sens de la communication et de la pédagogie, la confidentialité ainsi qu'une attitude 
bienveillante sont nécessaires pour le poste. 

• Compétences en médecine préventive, gestion de crise et écoute active.  
• Rigueur/fiabilité 
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• Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire et en réseau  
• Capacité de prise de décision et sens des responsabilités 
• Compétence dans la gestion de la relation médecin-patient 
• Connaissance des logiciels de bureautique et propres à la gestion des dossiers 

médicaux et de bureautique (Calcium, Acteur CS, tableur, traitement de textes, 
courriels) 

• Des DU ou DIU (addictologie, pédiatrie, dermatologie, psycho, médecine du 
sport, gynécologie, nutrition clinique, éducation thérapeutique du patient, etc.) 
complémentaires seraient un plus. 

• Expérience en centre de santé appréciée 

Conditions particulières d’exercice : Mobilité sur le site de Roanne, et lors des 
campagnes de prévention dans certains établissements de l’UJM. 

 

 

 

 

 
Rejoindre l’Université Jean Monnet, c’est : 
 

✓ Travailler dans un établissement engagé, dans une démarche forte de 
responsabilité sociétale de l’établissement, avec une attention soutenue à la 
qualité de vie et aux conditions de travail. 

✓ Évoluer et se former tout au long de sa carrière. 
✓ Assurer un équilibre vie professionnelle / vie personnelle grâce à 49 jours de 

congés par an, 2 jours par semaine de télétravail possibles, 12 jours de 
télétravail flottant à l’année et la possibilité de répartir le temps de travail 
hebdomadaire sur 4.5 jours. L'organisation du temps de travail est analysée 
par service en fonction des activités. 

✓ Bénéficier, tout au long de la carrière, d’un accès à un réelle variété de 
métiers, à des mobilités et à une évolution professionnelle. 

✓ Travailler pour une mission de service public (la formation et la recherche) au 
contact d’un public étudiant. 

✓ Pouvoir bénéficier de nombreux accès à la culture et au sport. 
 


